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24-A-0030 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - 

RUE DE LA NEUVE VOIE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 10 janvier 2024 émise par la MEL sise 2, boulevard des 
Cités Unies CS 70043 59040 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la 
circulation ; 

 
Considérant qu'une mesure de protection des amphibiens en traversée de chaussée 
rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer 
la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 18 octobre 2024 Rue de la Neuve Voie. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 18 octobre 2024, la 
circulation des véhicules est interdite de 21h00 à 05h00 du 12 février 2024 au 
12 avril 2024 et du 19 aout 2024 au 18 octobre 2024 RUE DE LA NEUVE VOIE 
(Haubourdin et Emmerin). Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas 
aux riverains, véhicules de police, véhicules de secours et, véhicules 
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24-A-0030 

Arrêté  

Du Président  
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d'intervention et d'entretien des collectivités, véhicules de collecte des déchets 
ménagers et aux cyclistes. 

Article 2. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 18 octobre 2024, une 
déviation est mise en place de 21h00 à 05h00 du 12 février 2024 au 12 avril 
2024 et du 19 aout 2024 au 18 octobre 2024 pour tous les véhicules. Cette 
déviation emprunte l'itinéraire suivant : Rue du Général De Gaulle, rue Jean 
Jaurès, rue d'Ancoisne, rue de Wattignies, place Alexandre Gratte, rue 
d'Emmerin, rue de Seclin, rue Jules Guesde, rue des Fusillés, rue Victor Hugo, 
rue Léon Gambetta, rue Roger Salengro et rue Faidherbe. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Maire d'Haubourdin ; 

 Mme le Maire d'Houplin-Ancoisne ; 

 M. le Maire de Noyelles-lès-Seclin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ;  

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0031 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - 

RUE GUSTAVE DELORY - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu la demande en date du 26 janvier 2024 émise par l'entreprise SPIE CityNetworks, 
centre de travaux de Ruitz sise 650 rue des Reptins 62620 Ruitz aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de confection de boucles de comptage et de massif 
d'armoire rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 12 mars 2024 Rue 
Gustave Delory. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, rue 
Gustave Delory (Emmerin) M952 entre les PR6+250 et PR6+600, un 
rétrécissement de chaussée (empiétement sur chaussée) entraine une 
modification des conditions de circulation. La vitesse des véhicules est limitée 
à 30 km/h. 
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24-A-0031 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SPIE CityNetworks centre de travaux de Ruitz. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SPIE CityNetworks centre de travaux de Ruitz ; 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0032 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HELLEMMES (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LILLE - 

BOULEVARD DE LEZENNES - CHEMIN NAPOLEON - RESTRICTION TEMPORAIRE 

DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route ; 
 
Vu la demande en date du 29 janvier 2024 émise par l'entreprise CLEAR CHANNEL 
FRETIN, sise 440 rue de la haie Plouvier 59273 Fretin, aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 
au 29 février 2024 Boulevard de Lezennes (Hellemmes-Lille) et chemin Napoléon 
(Hellemmes-Lille). 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 29 février 2024, un 
empiètement sur chaussée est prévu à l'intersection du boulevard de Lezennes 
et du chemin Napoléon. 
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24-A-0032 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, CLEAR CHANNEL FRETIN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 CLEAR CHANNEL FRETIN ; 

 M. le Maire d'Hellemmes ; 

 Mme le Maire de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0033 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA CHAPELLE D'ARMENTIERES - 

RUE PONCHELLE POREE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 26 janvier 2024 émise par l'entreprise SARL VELARCOM, 
sise TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 69134 Dardilly cedex, aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de remplacement d'un poteau rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 12 mars 2024 Rue Ponchelle 
Porée. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent du 401 au 251 rue Ponchelle Porée : 
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24-A-0033 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SARL VELARCOM. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SARL VELARCOM ; 

 M. le Maire de La Chapelle d'Armentières ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0034 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

BOULEVARD DU BREUCQ - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 08 janvier 2024 émise par FRANCE ENVIRONNEMENT 
sise Zone d'activités Les Marlières 59710 Avelin - SIRET 39337406100025 - pour le 
compte de la Mairie de Villeneuve d'Ascq sise Place Salvador Allende 59650 
Villeneuve d'Ascq aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et 
de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de taille de végétation rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 26 février 2024 au 06 mars 2024 Boulevard du Breucq 
latérale Nord-Ouest Annexe 2 et latérale Nord-Est Annexe 1. 
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24-A-0034 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 26 février 2024 et jusqu'au 06 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard du Breucq (Villeneuve-
d'Ascq) latérale Ouest M628 entre les PR 0+500 et PR 4+1450 : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie droite et la voie de gauche de manière 
successive selon les phases de travaux ; 

 La neutralisation des voies sera matérialisée par un dispositif de flèche 
lumineuse de rabattement ; 

 Le demandeur devra utiliser les balisages CEREMA F213a ou b pour la 
neutralisation de la voie de droite et les balisages CEREMA F215a ou b ou c 
pour la neutralisation de la voie de gauche. 

Article 2. À compter du 26 février 2024 et jusqu'au 06 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard du Breucq (Villeneuve-
d'Ascq) latérale Est M626 entre les PR 0+000 et PR 6+250 : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie droite et la voie de gauche de manière 
successive selon les phases de travaux ; 

 La neutralisation des voies sera matérialisée par un dispositif de flèche 
lumineuse de rabattement ; 

 Le demandeur devra utiliser les balisages CEREMA F213a ou b pour la 
neutralisation de la voie de droite et les balisages CEREMA F215a ou b ou c 
pour la neutralisation de la voie de gauche. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, FRANCE ENVIRONNEMENT. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 



 
24-A-0034 

Arrêté  

Du Président  
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Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 FRANCE ENVIRONNEMENT ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0035 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

RUE DU VIRAGE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment ses articles R.411-8 et R.411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 22 janvier 2024 émise par Ludovic BAES de l'entreprise 
SPIE CityNetworksCentre de Travaux de Ruitz sise 230 allée de l’innovation - Parc 
Vendôme 59810 aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'éclairage public rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 05 février 2024 au 05 mars 2024 Rue du Virage ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 05 février 2024 et jusqu'au 05 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent rue du Virage :  

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 Un empiètement sur chaussée avec une largeur de voie de 2m maintenue ; 
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24-A-0035 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SPIE CityNetworksCentre de Travaux de Ruitz ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SPIE CityNetworksCentre de Travaux de Ruitz ; 

 M. le Maire de Villeneuve-d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord  ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(106402) / jeudi 1er février 2024 à 09:31  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0036 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WARNETON - 

CHEMIN DU TEMPLE - CHEMIN DU FOND DE L'EAU - RESTRICTION TEMPORAIRE 

DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 23 janvier 2024 émise par CREA'PAV sise 14 rue Marcel 
Malbranque 59480 ILLIES pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités Unies 
CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la 
circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 05 février 2024 
au 04 juillet 2024 Chemin du Temple et chemin du Fond de l'Eau. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 05 février 2024 et jusqu'au 04 juillet 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent à l'intersection du chemin du Temple et du 
chemin du Fond de l'Eau : 

Publication




 
24-A-0036 

Arrêté  

Du Président  
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 Les véhicules ont l'interdiction de tourner à droite vers le chemin du Fond de 
l'Eau ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 Un sens unique sera instauré pour le chemin du Fond de l'Eau dans le sens 
route d'Armentières (M945) vers Warneton. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, CREA’PAV. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 CREA’PAV ; 

 M. le Maire de Warneton ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0037 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WASQUEHAL - 

AUTOROUTE ROCADE NORD-OUEST - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 15 janvier 2024 émise par RCA sise Route des Andelys 
27940 Courcelles-Sur-seine pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités 
Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de 
la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de réparation de joints de chaussée rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des 
usagers, du 14 février 2024 au 16 février 2024 Autoroute rocade Nord-Ouest. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 14 février 2024 et jusqu'au 16 février 2024, de 21h00 
à 06h00, la circulation des véhicules est interdite sur l'autoroute rocade Nord-
Ouest sens Englos-Wasquehal, de l'échangeur 12(A) RNO-A22 (A) 
(Wasquehal) M652 entre les PR 13+000 et PR 14+500. 

Publication




 
24-A-0037 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. À compter du 14 février 2024 et jusqu'au 16 février 2024, de 21h00 
à 06h00, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette 
déviation emprunte l'itinéraire suivant : 

 ECHANGEUR 12(A) RNO-A22 (A), de l'AUTOROUTE ROCADE NORD-
OUEST SENS ENGLOS-WASQUEHAL jusqu'à l'AUTOROUTE A22-E17 
(LILLE-GAND) (Wasquehal) ; 

 AUTOROUTE A22-E17 LILLE-GAND ; 

 ECHANGEUR A22 SORTIE TOURCOING OUEST ; 

 ROND-POINT DES RAVENNES, de l'ECHANGEUR A22 SORTIE 
TOURCOING OUEST jusqu'à l'ECHANGEUR A22-E17 - CHAUSSEE WATT ; 

 AUTOROUTE A22-E17 (GAND-LILLE) ; 

 ECHANGEUR A22 MARCQ ; 

 VOIE TRANSVERSALE (A22-CERISERAIE), de l'ECHANGEUR A22 MARCQ 
(SECTION E F) jusqu'à l'AVENUE DE LA MARNE LATERALE VERS 
TOURCOING (Marcq-en-Barœul) ; 

 AVENUE DE LA MARNE LATERALE VERS TOURCOING (2 - 344), de la VOIE 
TRANSVERSALE (A22-CERISERAIE) jusqu'au 344 ; 

 AVENUE DE LA MARNE LATERALE VERS TOURCOING M5C ; 

 AVENUE CAROLINE AIGLE (Wasquehal) ; 

 AVENUE DU GRAND COTTIGNIES. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
SOTRAVEER. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 RCA ; 

 SOTRAVEER ; 

 M. le Maire de Bondues ; 

 M. le Maire de Marcq-en-Barœul ; 

 M. le Maire de Mouvaux ; 

 Mme le Maire de Wasquehal ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 



 
24-A-0037 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0038 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTIGNIES - 

RUE JACQUET - CHEMIN DE LA COQUERELLE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE 

LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 24 janvier 2024 émise par l'entreprise SADE TELECOM - 
ENSIO, sise TSA 70011 Chez Sogelink 69134 Dardilly cedex, aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 09 février 2024 au 09 mars 2024 Rue Jacquet 
et chemin de la Coquerelle. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 09 février 2024 et jusqu'au 09 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue Jacquet, du chemin de la 
Coquerelle jusqu'au 67 (Wattignies) entre les PR 0+360 et PR 0+810 et 96 
chemin de la Coquerelle : 

Publication




 
24-A-0038 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE TELECOM - ENSIO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE TELECOM - ENSIO ; 

 M. le Maire de Wattignies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0039 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - HAUBOURDIN - 

RM952 - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1, 
R. 417-10 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 31 janvier 2024 émise par EIFFAGE sise 80, rue Gabriel 
Péri 59273 Fretin pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités Unies CS 
70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 05 février 2024 au 30 novembre 2024 Route Métropolitaine 952. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 05 février 2024 et jusqu'au 30 novembre 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la Route Métropolitaine 952 

Publication




 
24-A-0039 

Arrêté  

Du Président  
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(Haubourdin) entre les PR 5+045 et PR 5+817 et sur la Route Métropolitaine 
952 (Emmerin) entre les PR 5+817 et PR 5+970 : 

 La circulation est alternée par feux selon les phases de travaux ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h si mise en 
alternat selon les phases de travaux ; 

 Un rétrécissement de chaussée, empiètement sur chaussée selon les phases 
de travaux, entraine une modification des conditions de circulation. La vitesse 
des véhicules est limitée à 50 km/h. 
 

Article 2. Prescriptions techniques : 

 Coordination avec le service Signalisation de la MEL (SGERSR) pour tout 
chantier proche d'un carrefour à feux ; 

 L'utilisation de rubalise est proscrite. 
 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EIFFAGE. 

 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EIFFAGE ; 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Maire d'Hallennes-lez-Haubourdin ; 

 M. le Maire d'Haubourdin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 



 
24-A-0039 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0040 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FROMELLES - 

RUE DE LA JOIRIE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 24 janvier 2024 émise par l'entreprise SARL VELARCOM 
sise TSA 70011 - Chez Sogelink 69134 Dardilly cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 09 février 2024 au 09 mars 2024 Rue de la 
Joirie. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 09 février 2024 et jusqu'au 09 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent du 11 au 26 rue de la Joirie (Fromelles) 
M141A entre les PR 0+350 et PR 0+750 : 

Publication




 
24-A-0040 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SARL VELARCOM. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SARL VELARCOM ; 

 M. le Maire de Fromelles ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0041 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOIS GRENIER - 

RUE AMBROISE PARE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 30 janvier 2024 émise par l'entreprise SADE TELECOM - 
ENSIO sise TSA 70011 Chez Sogelink 69134 Dardilly cedex aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 12 mars 2024 Rue 
Ambroise Paré. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue Ambroise Paré : 

Publication




 
24-A-0041 

Arrêté  

Du Président  
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 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE TELECOM - ENSIO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE TELECOM - ENSIO ; 

 M. le Maire de Bois-Grenier ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0042 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA MADELEINE - LILLE - 

BOULEVARD PIERRE DE COUBERTIN - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 19 janvier 2024 émise par COLAS sise 3ème rue du Port 
Fluvial 59211 Santes pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités Unis 59040 
Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de création d'une voie de bus pour la Liane 5 rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 12 mars 2024 Boulevard Pierre De 
Coubertin. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard Pierre De Coubertin, de 
la rue du Général De Gaulle jusqu'à l'échangeur (La Madeleine) entre les 
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24-A-0042 

Arrêté  

Du Président  
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PR 2+623 et PR 2+1015 et sur le boulevard Pierre De Coubertin, du passage 
piéton jusqu'à l'échangeur (Lille) entre les PR 2+612 et PR 2+1100 : 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h ; 

 La circulation est interdite sur les voies de gauche dans les deux sens de 
circulation. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
SOTRAVEER. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 COLAS ; 

 SOTRAVEER ; 

 M. le Maire de La Madeleine ; 

 Mme le Maire de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0044 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

RUE DU MOULIN DE LEZENNES - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 décembre 2023 émise par l'entreprise ENSIO SAS sise 
69134 Dardilly cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 09 février 2024 au 08 mars 2024 Rue du moulin de Lezennes. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 09 février 2024 et jusqu'au 08 mars 2024, le 
stationnement des véhicules est interdit sur la rue du Moulin de Lezennes. Le 
non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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24-A-0044 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, ENSIO SAS. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 ENSIO SAS ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ;  

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0045 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA MADELEINE - 

CARREFOUR LOUIS PASTEUR - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 17 janvier 2024 émise par la MEL sise 2 boulevard des 
Cités Unies CS 70043 59040 Lille cedex pour le compte de l'entreprise COLAS sise 
3ème rue du Port Fluvial 59211 Santes aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation 
de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur garde-corps rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 
12 février 2024 au 22 février 2024 Carrefour Louis Pasteur. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 22 février 2024, la 
circulation est interdite sur la voie de droite, carrefour Louis Pasteur. 
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24-A-0045 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
SOTRAVEER. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 COLAS ; 

 SOTRAVEER ; 

 M. le Maire de la Madeleine ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0046 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

RUE DU MONT DE TERRE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1, R. 417-10 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 29 janvier 2024 émise par l'entreprise SADE TELECOM - 
ENSIO sise TSA 70011 Chez Sogelink 69134 Dardilly cedex aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 12 mars 2024 Rue du 
Mont de Terre. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue du Mont de Terre (Fretin) entre 
la rue du Mont de Sainghin et la rue de Berzin : 
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24-A-0046 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 Un rétrécissement de chaussée entraine une modification des conditions de 
circulation (empiétement sur chaussée). La vitesse des véhicules est limitée à 
30 km/h. 

Article 2. Prescription technique : 

 Assurer le passage et la protection des piétons. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE TELECOM - ENSIO. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE TELECOM - ENSIO ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0047 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

M191 - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 23 janvier 2024 émise par l'entreprise EIFFAGE ROUTE 
NORD EST - Lesquin sise TSA 70011 - Chez Sogelink 69134 Dardilly cedex aux fins 
d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux d'aménagement rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 
12 février 2024 au 12 mars 2024 sur la route métropolitaine 191 (M191). 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 12 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la M191 (Halluin) : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 
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24-A-0047 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EIFFAGE ROUTE NORD EST - Lesquin. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EIFFAGE ROUTE NORD EST - Lesquin ; 

 M. le Maire d'Halluin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0050 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
GRUSON - 

PAVE JEAN-MARIE LEBLANC - REGLEMENTATION PERMANENTE  DU 

STATIONNEMENT HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9, R. 417-
10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Les personnes titulaires de la Carte Mobilité Inclusion, mention 
"stationnement pour personnes handicapées", d'une carte Européenne de 
stationnement pour personnes handicapées ou d'une carte non expirée 
d'invalidité, de priorité et de stationnement, délivrée antérieurement à la loi 
n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, ont un 
emplacement réservé au 1 Pavé Jean-Marie Leblanc. Le stationnement et 
l'arrêt de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate. 

Publication




 
24-A-0050 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en 
place de la signalisation réglementaire prévue par l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 

Article 4. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Gruson ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




